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Décret du ministère de l’environnement
relatif aux principales exigences techniques sur la robinetterie destinée aux équipements de plomberie des habitations

Conformément à la décision du ministère de l’environnement et en vertu de l’article 117 c, paragraphe 3, de la loi relative à l’aménagement du territoire et à la construction (132/1999), telle que modifiée par la loi (958/2012), il est décrété ce qui suit:
Article premier
Champ d’application
Le présent décret concerne les principales exigences sur la robinetterie située dans des bâtiments et des biens immobiliers et conçue pour la conduite d’eau destinée à la consommation humaine et d’eau chaude sanitaire. 
Article 2
Définitions
On entend par robinetterie différents types de robinets destinés au captage d’eau. Une robinetterie peut être de type mitigeur quand elle est raccordée à une conduite d’eau froide et à une conduite d’eau chaude, ou peut être un robinet de sortie quand elle est raccordée à une conduite d’eau froide ou à une conduite d’eau chaude.
Article 3
Aptitude à faire circuler l’eau domestique 
La robinetterie ne doit pas laisser passer dans l’eau des substances nocives, ni diminuer la qualité de l’eau. Les matériaux en contact avec l’eau doivent être adaptés à l’utilisation d’eau domestique.
La teneur en plomb dissous dans l’eau-test issue du matériau de fabrication de la robinetterie ne doit pas dépasser cinq µg par litre quand le matériau a été testé par un essai de trempage de 26 semaines correspondant aux conditions d’utilisation réelles. L’acidité (valeur pH) de l’eau-test doit se situer entre 6,7 et 8,4, la valeur d’alcalinité entre 0,5 et 1,3 mmol par litre, et la valeur de saturation en oxygène au-delà de 70 %. L’eau-test doit être stabilisée pendant quatre heures avant le prélèvement de l’échantillon d’eau.
Une autre exigence possible concernant le produit est que la quantité de plomb dissous dans l’eau issue de la robinetterie puisse être de 5 µg maximum quand la dissolution est testée par un essai de dix jours. Lors de l’essai, un maximum de 2 µg de cadmium peut se dissoudre. La solution-test doit être une eau domestique synthétique renouvelable ayant une valeur d’acidité (pH) de 7,0±0,1.
Article 4 
[bookmark: _GoBack]Résistance à la corrosion des parties métalliques 
Dans la robinetterie, les éléments métalliques pouvant entrer en contact avec l’eau doivent être résistants à la corrosion. Les éléments du corps qui sont en laiton et sont soumis à la pression de l’eau doivent être faits dans un laiton résistant à la perte de zinc.
La valeur maximale de la profondeur de la perte de zinc de la robinetterie ne doit pas dépasser 200 micromètres. La détermination de la perte de zinc n’est pas exigée quand la teneur en zinc de la composition de la robinetterie ne dépasse pas 15 %.
Article 5
Surface et facilité d’utilisation
La surface externe de la robinetterie doit être lisse et sans défauts, et ne doit pas présenter d’excroissances coupantes.
La robinetterie doit être facile d’utilisation, et nettoyable sans produits spéciaux. 
Le fabricant doit indiquer la température de surface du déclencheur de la robinetterie après une minute d’écoulement d’eau, quand la température de l’eau qui coule est de 65 °C.
Article 6
Caractéristiques d’utilisation 
La robinetterie doit être munie d’une marque bleue pour l’eau froide et rouge pour l’eau chaude. Sur un robinet thermostatique, les directions de réglage de la température peuvent également être indiquées par une échelle de température ou par des symboles. 
Si la robinetterie dispose d’une vanne de machine à laver, la position fermé-ouvert de la vanne doit être aisément visible.
Article 7
Robinets électroniques
La tension d’usage d’un robinet électronique ne doit pas dépasser 42 V CA ou 72 V CC. La source de courant peut être un transformateur branché sur le secteur, une pile ou toute autre source de courant. 
La classe de protection des dispositifs électriques d’un robinet électronique doit être indiquée. La classe de protection doit être au moins IP 44 pour les robinets de lavabo et de cuisine et IP 67 pour les robinets de douche.
Un robinet fonctionnant sur secteur doit fermer l’arrivée d’eau quand l’alimentation électrique s’arrête. Un robinet à pile ne doit pas ouvrir l’arrivée d’eau si la tension de la pile descend sous le seuil de fonctionnement. 
Article 8
Structure et dimensions
La robinetterie doit pouvoir, par sa structure et ses dimensions, être fixée à un endroit conforme à la destination prévue de la robinetterie. Les dimensions principales de la robinetterie doivent être conformes au tableau 1. Pour le raccordement à la conduite d’eau, les connecteurs ou les tuyaux de connexion de la robinetterie doivent pouvoir être raccordés aux tuyaux de connexion de la conduite d’eau, avec des éléments de jonction destinés à des robinets. 
Une robinetterie destinée à être installée à l’intérieur d’un mur doit disposer d’un élément de surface amovible afin que le robinet puisse être examiné et réparé.
L’angle de rotation du tuyau de refoulement des robinets d’appareil sanitaire doit être indiqué. Un tuyau de refoulement extractible de robinet de cuisine doit disposer d’un retour automatique.

Tableau 1. Dimensions principales de la robinetterie.

	Type et grandeur de la robinetterie
	Dimension

	Robinet mural
	

	Connecteurs d’arrivée, distance entre les axes centraux
	(150±1) mm

	taille de filetage
	G ¾

	longueur de filetage
	≥ 9 mm

	Distance du point central du trou de sortie du tuyau de refoulement par rapport au plan mural
	≥ 115 mm

	Autre trou de sortie, douche etc., taille de filetage
	G ½ B

	longueur de filetage
	≥ 8 mm

	Robinet d’appareil sanitaire (lavabo, évier)
	

	Hauteur du point le plus bas du trou de sortie du tuyau de refoulement par rapport au plan de la table
	≥ 25 mm

	Longueur des tuyaux de connexion
	≥ 350 mm

	Tuyaux de connexion en cuivre, diamètre externe
	10 mm

	Tuyaux de connexion souples, filetage de raccordement
	G ⅜


Article 9
Débit standard
La robinetterie doit avoir les débits standards indiqués dans le tableau 2 et conformes à la destination.

Tableau 2. Débits standards conformes à la destination de la robinetterie, pour une pression de 3,0+0,2/-0 bar.

	Destination de la robinetterie
	Débit standard dm3/s

	
	Débit
	Valeurs limites 

	Robinet de cuisine
	0,2
	0,07-0,30

	Vanne de lave-vaisselle
	0,2
	0,15-0,30

	Robinet de lavabo et sa douchette
	0,1
	0,07-0,20

	Robinet de douche
	0,2
	0,15-0,30

	Robinet de baignoire
	0,3
	≥ 0,30

	Robinet de sortie
	0,2
	0,15-0,30

	Vanne de bouche d’incendie DN 15
	0,2
	0,15-0,30

	Vanne de bouche d’incendie DN 20
	0,4
	0,30-0,50


Article 10
Résistance 
La robinetterie doit résister aux contraintes mécaniques, chimiques et thermiques survenant dans les équipements de plomberie de telle façon que le bon fonctionnement et l’hygiène de la robinetterie soient maintenus pendant la durée de vie prévue.
La robinetterie doit résister dans les conditions de fonctionnement présentées dans le tableau 3, en restant étanche et sûre.

Tableau 3. Conditions de fonctionnement de la robinetterie.

	Équipements de plomberie
	Conditions de fonctionnement

	
	Valeur-limite
	Conditions d’utilisation normales

	Pression
	Pression d’écoulement, au moins
	0,5 bar
	(1,0–5,0) bar

	
	Pression statique, au maximum
	10 bar
	(3,0–5,0) bar

	Température de l’eau, au maximum
	90 °C 1)
	65 °C

	1) Robinets électroniques: 75 °C 


Article 11
Groupes de niveau de bruit 
Il convient d’indiquer le groupe de niveau de bruit de la robinetterie. Le groupe est déterminé par le niveau de bruit causé par le fonctionnement de la robinetterie pour une pression d’eau de 0,3 MPa, mesuré en conditions de laboratoire. Il y a trois groupes de niveau de bruit, déterminés en fonction des niveaux de bruit présentés dans le tableau 4. 

Tableau 4. Groupes de niveau de bruit de la robinetterie.

	Groupe 1
	Groupe 2
	Groupe 3

	Lap ≤ 20 dB(A)
	Lap ≤ 30 dB(A)
	Lap>30 dB(A)


Article 12
Prévention du reflux 
La robinetterie doit disposer d’une protection anti-reflux qui empêche le reflux de l’eau dans la conduite. Dans un robinet thermostatique, l’écoulement croisé de l’eau froide et de l’eau chaude doit être empêché par des clapets anti-retour fixes installés dans les connecteurs d’arrivée du robinet. La robinetterie doit disposer des protections anti-reflux indiquées dans le tableau 5.

Tableau 5. Protection anti-reflux de la robinetterie.

	Objet de l’essai
	Protection anti-reflux

	Tuyau de refoulement
	Intervalle d’air ≥ 25 mm

	Douchette
	Inverseur automatique, vanne à vide ou clapet anti-retour

	Robinet thermostatique
	Clapets anti-retour

	Douchette de bidet
	Clapets anti-retour


Article 13
Marquage
La robinetterie doit être marquée de telle façon que les marquages fassent apparaître au moins les données d’identification du fabricant.
Les connecteurs d’arrivée de la robinetterie doivent être marqués de façon à être distincts les uns des autres. Le connecteur d’arrivée d’eau froide d’un robinet thermostatique doit être muni d’une marque bleue, et le connecteur d’arrivée d’eau chaude d’une marque rouge.
Article 14
Détermination expérimentale des caractéristiques techniques
Le fabricant doit déterminer expérimentalement les caractéristiques techniques. La détermination expérimentale doit être faite dans un État membre de l’Espace économique européen ou en Turquie, en utilisant une méthode généralement admise. Le compte rendu des méthodes utilisées pour la détermination des caractéristiques techniques et les résultats de test doivent, s’ils sont demandés, être fournis au maître d’ouvrage et à l’autorité de contrôle de la construction et du marché.
Article 15
Entrée en vigueur
Le présent décret entre en vigueur le 1er janvier 2020.
Le traitement d’un projet en cours au moment de l’entrée en vigueur du présent décret se verra appliquer les dispositions qui étaient en vigueur au moment de l’entrée en vigueur du présent décret.


Fait à Helsinki, le 11 avril 2019


Le ministre du logement, de l’énergie et de l’environnement Kimmo Tiilikainen


L’ingénieur en chef Kaisa Kauko
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